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Remarque importante : Cet article est la traduction française de la prise de position originale, parue 
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Psychotherapy (https://sanp.ch/article/doi/sanp.w10082). Cette version française est reproduite avec 
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Contexte 

Les plus grandes organisations nationales et internationales de santé déclarent que la promotion de la 

santé mentale ainsi que les offres psychiatriques existantes et futures doivent se baser sur le concept 

de rétablissement et son corollaire, la participation des personnes ayant fait l’expérience de la maladie 

et du rétablissement. Ce point de vue est notamment affirmé dans des prises de position de 

l’Organisation mondiale de la santé (1) et de la société américaine de psychiatrie (2), ainsi que dans 

des lignes directrices nationales en matière de soins (Allemagne – (3, 4). La variété des tâches dans 

lesquelles la participation peut se déployer est souvent décrite comme un continuum allant de 

l’information à la codécision voire à au pilotage complet en passant par la consultation (5). Le degré 

de la participation dépend du stade de développement des organisations et de la qualification des 

pair·e·s ou expert·e·s par expérience. Un des principaux domaines d’activité des personnes ayant une 

expérience de la maladie et du rétablissement est l’accompagnement, en tant que pair·e·s 

praticien·ne·s en santé mentale, d’autres personnes confrontées à des expériences ou des problèmes 

similaires. Par ailleurs, la fonction d’« expert·e par expérience » s’est établie dans de nombreux 

endroits dans des cadres tels que la formation, la recherche et le développement ou encore le travail 

autour des politiques sanitaires et sociales (6). Dans le présent article, le terme de « pair·e praticien·ne 

en santé mentale » est utilisé de manière générique pour l’ensemble de ces rôles et domaines 

d’activité. 

Un mouvement international 

L'intégration du pairage dans les services psychiatriques et psychosociaux est désormais très 

répandue. Cela entraîne un défi majeur tant pour les pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale que pour 

les équipes multidisciplinaires quant à la façon d’exercer cette nouvelle fonction et de l’intégrer de 

manière appropriée dans l’équipe existante (7, 8). D'un côté, on s’attend à ce que l’approche du 
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rétablissement et l’activité des pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale soient comprises et soutenues 

au sein de l’équipe. De l’autre, on craint que la professionnalisation de cette activité entraîne une perte 

des valeurs propres aux pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale, telles que l’échange sur un pied 

d’égalité, l’honnêteté ou la réciprocité. Bon nombre de personnes se demandent donc si les pair·e·s 

praticien·ne·s en santé mentale, du fait de leur travail dans les institutions, ne sont pas formaté·e·s par 

ces dernières et si cela n’affecte pas leur indépendance et leur crédibilité (9). C’est pourquoi une partie 

du mouvement en faveur du rétablissement et du pairage privilégie le recours à des offres de pairage 

indépendantes, proposées dans des institutions ad hoc ou en libéral (10, 11). Différentes études 

d’impact portant sur le pairage dans un cadre institutionnel relèvent cependant des résultats positifs, 

en particulier en ce qui concerne la promotion du rétablissement et de l’autonomisation (12). Le travail 

des pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale dans les institutions entraîne en effet une valorisation des 

savoirs expérientiels et un changement d’attitude dans les équipes soignantes interdisciplinaires, qui 

sont davantage sensibilisées à la perspective subjective des personnes aux prises avec des problèmes 

de santé mentale et développent une relation thérapeutique davantage orientée sur la personne et la 

réciprocité (13). 

Situation actuelle en Suisse 

En Suisse, on a recours à des pair·e·s praticien·ne·s dans les soins de santé mentale depuis plus de dix 

ans et la pratique ne cesse de se développer. C’est en Suisse alémanique que la tendance est la plus 

marquée. Bien que le système de financement des soins de santé soit le même dans l’ensemble du 

pays, le développement en Suisse romande est nettement moins avancé, de même qu’au Tessin, ce 

qui se traduit par la création d’un nombre de postes de pair·e·s praticien·ne·s très limité en Suisse 

romande et quasiment nul au Tessin. Il en va de même en ce qui concerne la formation des pair·e·s 

praticien·ne·s en santé mentale. En Suisse alémanique, la formation continue EX-IN est proposée 

quasiment chaque année depuis 2010 et dure environ 36 jours (14). En Suisse romande, la première 

formation a eu lieu en 2014. Depuis lors, elle est en évolution constante et comprend aujourd'hui, pour 

sa troisième volée actuellement en cours, également 36 jours (15). Au Tessin, en 2021, la formation 

des pair·e·s est en train d’être imaginée. Le manque de financements (notamment l’absence de soutien 

de l’État) compromet la réalisation des programmes de formation dans toutes les régions linguistiques. 

Une enquête menée en 2017 en Suisse alémanique (16, 17) révèle que les quelque 125 pair·e·s 

praticien·ne·s en santé mentale en activité à ce moment-là exercent leur fonction principalement dans 

le contact direct avec les usager·ère·s des services psychiatriques et dans l’enseignement, alors qu’ils 

sont nettement plus rares dans la politique, la planification des soins et la recherche. La plupart sont 

employé·e·s dans un hôpital psychiatrique et travaillent dans les services de soins. D’autres pratiquent 

leur activité en tant qu’indépendant·e·s dans les différents domaines décrits précédemment. Dans la 

plupart des cas, le taux d’activité est largement inférieur à mi-temps. Les conditions de travail, la 

satisfaction professionnelle et le salaire sont jugés bons. Les difficultés les plus importantes qui ont été 

identifiées résident au niveau de l’intégration au sein de l’équipe soignante et de l’absence de 

financement des services directs aux patient·e·s par les assurances-maladies ou par des prestataires 

du secteur ambulatoire. 

Les plus grands défis qui entravent la poursuite du développement concernent le nombre encore très 

faible de pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale, le financement de leur formation et des services 

ambulatoires en dehors des institutions ainsi que l’inclusion de pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale 

dans la recherche et le développement et dans l’élaboration des stratégies de planification, de pilotage 

et de financement des soins, de la formation et de la recherche en matière de santé. 

À quoi devrait ressembler l'avenir ? 



 

3 

 

A l’instar d’autres pays (notamment le Royaume-Uni) où la pratique est déjà courante et ancrée dans 

la loi (18), il y a lieu d’intégrer systématiquement en Suisse le savoir expérientiel des personnes ayant 

traversé la maladie psychique et cheminé vers le rétablissement à tous les échelons des services 

psychiatriques mais aussi dans les domaines de la recherche et du développement, de la formation et 

des processus de décision politique ayant trait à la santé mentale. Pour cela, il faut pouvoir compter 

sur un nombre suffisant de pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale qualifié·e·s, ce qui suppose une 

formation de base solide et différenciée reposant sur des financements convenables ainsi que des 

programmes de formation spécifiques, notamment pour pouvoir s’impliquer dans des projets de 

formation, de recherche et la consultation politique. La pierre angulaire de ces formations doit être 

l’analyse réflexive du parcours de maladie et de rétablissement et l’acquisition des compétences 

permettant de mobiliser ses savoirs expérientiels dans les différents contextes. Pour que le travail pair 

et le partenariat puisse se déployer avec succès dans les structures psychiatriques existantes, il est en 

outre indispensable de former les professionnels à ces processus de co-production (19). 

Ces dispositions légales de même que la formation des professionnels devraient entre autres 

permettre à la Suisse romande et au Tessin de rattraper leur retard en matière de développement du 

travail pair. 

Il serait par ailleurs important de développer, en plus des offres de pairage existantes dans les 

organisations psychiatriques, des champs d’application pour le travail de pair·e·s praticien·ne·s en 

santé mentale en dehors des institutions. Il s’agit de mettre l’accent sur le développement et 

l’évaluation d’offres dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ainsi que sur la 

création d’un environnement propice à l’émergence d’offres indépendantes de pair·e·s praticien·ne·s 

en santé mentale. Cela pourrait contribuer à ce que la société dans son ensemble découvre le travail 

des pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale et l’expertise issue de l’expérience et en bénéficie 

directement. 

Les demandes 

La Société suisse de psychiatrie sociale, le Fachverband der Expert*innen durch Erfahrung in 

psychischer Erschütterung und Genesung Peer Plus, la Société scientifique des soins en psychiatrie et 

le Réseau des pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale re-pairs s’engagent en faveur de l’inclusion 

systématique de personnes ayant une expérience de la maladie et du rétablissement dans les champs 

de la promotion de la santé mentale, des offres psychiatriques et dans tous les domaines connexes. 

Plus précisément, en tant que représentant·e·s de ces organisations, nous demandons : 

• un positionnement politique sur le travail pair qui, à l’instar du contexte anglo-saxon, se 

traduise par l’obligation légale d’impliquer des pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale dans 

tous les domaines de la promotion de la santé mentale et des offres psychiatriques ; 

• un soutien structurel et financier à l’autogestion des associations et des offres de pair·e·s 

praticien·ne·s en santé mentale de la part des législateur·trice·s et des organismes de 

financement ; 

• la mise en place et la pérennisation du financements des offres de formation initiale et 

continue pour les pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale ainsi que leur intégration dans les 

filières de formation existantes ; 

• la création d’une base de financement du travail pair indépendant par les agents payeurs 

(assurances-maladies et cantons) ; 
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• l’intégration à tous les niveaux des thèmes du rétablissement et du travail pair dans les 

formations initiale et continue des professionnel·le·s de la santé grâce à l’implication de 

pair·e·s praticien·ne·s en santé mentale. 
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